Pharm-EMPLOI
F O R M A T I O N

Formation  A F P R

MODALITÉS  d' INSCRIPTION

LA PHARMACIE

Documents à remettre à Pôle-Emploi :

· L'imprimé AFPR (tamponné et signé) (Cerfa remis par Pôle Emploi)
· La Promesse d'embauche (tamponnée et signée)

· La Déclaration de non-licenciement économique (tamponnée et signée)

· Une Attestation cotisation d’assurance chômage de l’URSSAF
· Le Plan de formation (modèle pour le Cerfa remis par Pôle Emploi)
· Le Devis de la Formation

· Un RIB de la Pharmacie (pour être remboursé)
Documents à envoyer à PHARM-EMPLOI :

· La "Convention de Formation" (tamponnée et signée)
(en 2 exemplaires : 1 exemplaire à retourner à Pharm-Emploi, 1 exemplaire à conserver) 
· Chèque d'acompte de 1200 €  à l'ordre de "Pharm-Emploi"
(à remettre par le stagiaire le premier jour des cours)

Mr Armand GREMEAUX

PHARM-EMPLOI

82, Avenue de Paris

94300 Vincennes

A conserver par l'Employeur :

· Schéma des règlements

· Le programme de la formation

______________________________________________________________________________________

LE STAGIAIRE

A fournir par le "Stagiaire" :

· Un Curriculum Vitae

· 1 photo d'identité

· Une copie de la Carte d’Identité en cours de validité (recto et verso)

· Une copie de l’attestation de la Carte Vitale (à jour)

· Si non-indemnisé par l'Assedic : un R.I.B. et vos Feuilles de paye (sur les 24 mois précédents)
· Si indemnisé : la notification Assedic A R E récente (de moins de 2 mois, téléchargeable sur Internet)

82 Avenue de Paris  94300 Vincennes   ( 01 43 28 43 43   ou   01 43 28 12 02


